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ARTICLE 6

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – À titre transitoire, le schéma régional de cohérence écologique défini à l’article L. 371-3 du 
code de l’environnement reste le document sectoriel de planification en vigueur jusqu’à son 
intégration en tant que volet sectoriel dans le schéma régional d’aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires défini à l’article L. 4251-1 du code général des collectivités 
territoriales dans sa rédaction résultant de la présente loi, à l’occasion de la première révision de ce 
schéma. ».
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